
  

Cabinet d’ergothérapie 

 
Maison des consultants 

60 Av. du Médipôle 

38300 BOURGOIN-JALLIEU 

 
 

 

L’ergothérapie est une profession inscrite au livre III du Code de Santé Publique, Loi n°95-116 du 4 février 1995.  

La TVA est non applicable, art. 2614-1° du CGI. Le règlement par chèque est accepté.   

 
 

 

TARIFS 2020 
 

 

 

 

Forfait de base BILAN  

1 séance de 2h + rédaction du compte-rendu    150, 00 € 

         

Séance BILAN supplémentaire  

épreuves complémentaires  

et/ou restitution avec explication des aides préconisées 50, 00 € 

 

Séance d’1 heure au cabinet        50, 00 € 

 

Séance de ¾ d’heure au cabinet      38, 00 € 

 

Séance d’1 heure hors cabinet  

Dans un rayon de 10km      60,00 € 

Secteurs plus éloignés       Sur devis 

 

Déplacement exceptionnel (réunions…) 

Dans un rayon de 10km      60,00 € 

Secteurs plus éloignés      Sur devis  

  
 


